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Appel officiel au congrès 26 Congrès international



Detroit, Michigan mai 2016 Union internationale des employés des services, CTW, CLC 12 février 2016  Cher dirigeant de section locale : Dans trois mois, les dirigeants de l’UIES, des militants et ses partenaires se réuniront à Detroit, Michigan, à l’occasion du Congrès international de l’UIES 2016, qui aura lieu du dimanche 22 mai au mardi 24 mai 2016. Notre Congrès 2016 vient à un moment de crise mais aussi d’opportunité pour les travailleurs aux États-Unis, au Canada et à Porto Rico : • Plus de 64 millions de travailleurs aux États-Unis et à Porto Rico travaillent pour moins de 15$ l’heure. • Des millions d’immigrants vivent dans la crainte que notre système cassé sépare ses familles. • Les Afro-Américains continuent de faire face à l’impact durable du racisme dans notre système de justice pénale et d’autres structures aux États-Unis. • Les droits qui ont millions de travailleurs du secteur public à améliorer leurs vies sont confrontés à une menace historique si la Cour suprême des États-Unis considère le cas « Friedrichs c. L’Association des enseignants de Californie ». La décision peut être délivrée dès mars 2016, jusqu’à la fin de juin au plus tard. • Au Canada, les législateurs extrémistes ont intensifié leurs attaques contre le droit des travailleurs d’avoir une voix pour améliorer leurs vies et leurs communautés. • Les travailleurs à Porto Rico sont confrontés à des répétées tentatives d’imposer des mesures d’austérité qui menacent l’économie, font croître les inégalités, et lèsent l’environnement. Nous devons être fiers du travail de notre syndicat pour créer et saisir les opportunités en ce moment. Ensemble, nous sommes forts, résistants et imparables sur notre chemin vers une société juste. Des dizaines de milliers de travailleurs des soins à domicile, de fast-food, de la garde des enfants et d’aéroports, ainsi que des professeurs adjoints, ont gagné des augmentations pour 11 millions de travailleurs dans le mouvement de la lutte pour 15$ et pour des droits syndicaux. Au Canada, l’an dernier, les travailleurs se sont unis pour élire un premier ministre qui est en faveur de l’ouvrier, un énorme pas en avant pour le pays. Aux États-Unis, les travailleurs conduisent un programme dans le cadre des élections de 2016 qui exige 15$ et des droits syndicaux, fixer notre système d’immigration cassé, atteindre la justice raciale, et la conduction d’une robuste offensive de tout le mouvement syndical en face des attaques anti-ouvrières. Notre Comité de plan de travail modèle pour le 21e siècle a examiné les industries changeantes, les communautés et le monde en transformation où nous vivons et travaillons, et a proposé trois stratégies fondamentales pour la façon dont nous répondons aux nouvelles réalités des travailleurs : 1. Créer les prochaines formes de pouvoir du travailleur. Notre devoir central est de créer les prochaines formes d’organisation des travailleurs afin d’avoir un pouvoir collectif économique et politique pour le peuple ouvrier.
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2. Construire un mouvement plus large. Nous avons besoin d’un mouvement plus large si nous voulons avoir de succès en créant du pouvoir pour les travailleurs. 3. Innover dans notre travail actuel. Nous devons innover dans notre syndicat de 2 millions d’adhérents, y compris la négociation collective. Notre Congrès examinera comment est-ce qu’on peut appliquer ces stratégies pour renforcer notre syndicat tout en le transformant pour faire face aux défis de la syndicalisation des travailleurs dans une économie changeante et un environnement politique difficile. Les délégués au Congrès seront également chargés d’élire les dirigeants syndicaux internationaux et le Conseil d’auditeurs. Informations pratiques du Congrès Dans ce paquet, vous trouverez l’Appel officiel au Congrès et les instructions pour enregistrer les délégués, les suppléants et les invités de votre section locale. Vous trouverez aussi des informations sur des hôtels, voyages, espaces d’exposition et garde des enfants. Les séances instructives pour l’utilisation du système d’inscription en ligne sont prévues pour trois moments différents au cours de la semaine prochaine : Mercredi 17 février à 12h00 heures de l’Est. Jeudi 18 février à 15h00 heure de l’Est. Vendredi 19 février à 18h00 heure de l’Est. Participez aux séances d’orientation par Uber Webinar à seiu.org/registrationtraining et par téléphone au 877-212-6262. Nous vous encourageons à nommer un coordonnateur d’enregistrement de votre section locale qui pourra se joindre à l’une des sessions. ´ Les activités précongrès seront les suivantes : • Réunions des comités le vendredi 20 mai. • Congrès canadien de l’UIES, le vendredi 20 mai. • Assemblée des travailleurs, le samedi 21 mai, qui sera initiée par des réunions de chaque division dans la matinée. Dans l’après-midi, les dirigeants de nos divisions de la Santé, de Services biens et de Services publics se réuniront avec 600 dirigeants militants non syndiqués de nos innovatrices campagnes nationales afin de réunir les héros et héroïnes courageuses qui, ensemble, sont devenus une force motrice imparable sur notre chemin vers une société juste. Les séances plénières du Congrès commenceront à 09h00 le dimanche 22 mai, et continueront jusqu’à l’après-midi du mardi 24 mai. Des blocs de chambres ont été réservés dans plusieurs hôtels. Un bloc de chambres adéquates pour la taille de la délégation de votre section locale se trouve à :________________ La plupart des hôtels est accessible à pied pour arriver et sortir du Centre des congrès. Veuillez planifier l’arrivée de votre délégation avec suffisant temps pour participer à toutes les activités précongrès, et pas plus tard du vendredi 20 mai, afin de participer aux réunions des divisions et le jour suivant à l’Assemblée des travailleurs, commençant à partir de 09h00. Le voyage de retour de votre délégation devrait être fixé pas avant l’après-midi du 24 mai, de sorte que votre délégation puisse participer pleinement au Congrès jusqu’à la clôture. Nous sommes impatients de nous rencontrer avec la délégation de votre section locale à Detroit pour créer un plan modèle afin de gagner de la justice économique et sociale réelle pour tous les travailleurs. Votre voix est essentielle pour le succès du 26e Congrès quadriennal et pour réaliser une meilleure et plus forte vision pour le Canada, les États-Unis et le Porto Rico.
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Appel officiel au congrès 26 Congrès international



Detroit, Michigan mai 2016 Union internationale des employés des services, CTW, CLC



VOUS ÊTES INFORMÉ QUE, conformément à la Constitution et les statuts de l’Union internationale des employés des services, le 26e Congrès international aura lieu dans le Centre des congrès Cobo Hall, à Detroit, Michigan. Le Congrès commencera à 09h00, le dimanche 22 mai 2016, et continuera en séance de jour en jour jusqu’à ce que les affaires du Congrès soient finies, le 24 mai 2016.



Délégués Nos dossiers indiquent que ______________ a le droit de participer avec ____________________ délégué(és)



Les délégations doivent s’enregistrer en ligne à www.SEIU.org/registration. Votre mot de passe pour entrer dans le système d’enregistrement sera SEIU2016.



La date limite pour l’enregistrement de votre délégation en ligne est le 15 Avril, 2016. Une section locale peut envoyer les suivants individus : • 



La quantité des suppléants qu’on détermine qui sont raisonnablement nécessaires pour servir en cas que les délégués régulièrement élus soient incapables de le faire. En raison de considérations d’espace et de budget, nous pourrons loger un certain nombre de délégués suppléants égal à quart (25 pour cent) des délégués réguliers alloués à la section locale.



• 



Les invités (y compris le personnel de la section locale) jusqu’à 10 pour cent des délégués alloués à la section locale.
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• 



« Délégué invité » est une catégorie de délégués applicable à certaines situations limitées, telles que les sections locales qui sont sous régime de tutelle, des nouvelles sections locales récemment constituées, sans délégués élus ou avec des membres du Conseil exécutif international qui ne sont pas élus par leur section locale. (Veuillez voir l’explication sur les délégués invités à la page suivante.)



Certification de la délégation La date limite d’inscription des délégués, des suppléants et de tous les autres participants en utilisant le processus d’inscription en ligne est le vendredi 15 avril 2016. Après le 15 avril, il vous sera demandé de soumettre les formulaires d’inscription sur papier pour les délégués et vous pouvez le faire jusqu’au vendredi 22 avril. À cette date, tous les délégués doivent être enregistrés et certifiés par le secrétaire-trésorier de l’UIES. Nous vous encourageons à enregistrer toute votre délégation le plus tôt possible afin d’assurer que toutes les exigences constitutionnelles soient remplies pour que votre délégation ait un siège. Une fois votre liste d’enregistrement est terminé et vérifié, un formulaire de certification de la délégation sera envoyée à votre section locale contenant les noms des délégués inscrits, des suppléants et des invités de la section locale, et des espaces pour les signatures de vérification du président et du secrétaire-trésorier de la section locale. Le président de la section locale et le secrétaire-trésorier examineront ensuite et certifieront que les délégués locaux soient bien choisis, et que la liste est correcte, y compris les délégués, les suppléants et les invités. Ils signeront le formulaire de certification de la délégation et le retourneront au secrétaire-trésorier international. Pendant la planification du calendrier de votre travail d’inscription, vous devez être conscient que, selon la Constitution de l’UIES, le formulaire de certification de la délégation doit être dans les mains du secrétaire-trésorier international au moins trente (30) jours avant le commencement du Congrès, le 22 avril 2016. Si vous avez des questions sur l’élection ou la qualification des délégués, contactez Alma Henderson de Services juridiques de l’UIES. Si vous avez des questions sur le processus d’inscription, le calendrier ou l’inscription en ligne, envoyez un e-mail à [email protected] ou au coordonnateur d’enregistrement du Congrès pour votre division : ________________. Soins de santé : Pafoua Lee [email protected] Services immobiliers : Attia Little [email protected] Services du secteur public : Rayshawn Alfaro-Pitts [email protected] Pour recevoir toute autre information sur les délégations et des affaires du Congrès, voir Annexe 1.
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Participation des jeunes Afin d’augmenter la participation de nos adhérents les plus jeunes, les sections locales sont encouragées à élire une délégation qui comprend au moins 10 pour cent de membres qui soient âgés 35 ans ou moins, y compris les délégués, les suppléants ou les invités.



Délégués invités Les sections locales sous le régime de tutelle et les nouvelles sections locales avec une charte récente qui ne possèdent pas les délégués admissibles peuvent avoir des « délégués invités » nommés par le syndic ou le président de la section locale, le cas échéant, choisis entre les membres de la section locale. Le nombre de délégués invités devra se limiter au nombre de délégués que la section locale aurait autrement en eu le droit au Congrès. En outre, les membres du Conseil exécutif international qui ne sont pas autrement délégués au Congrès doivent être « délégués invités ». Les délégués invités sont assis dans l’assemblée et peuvent débattre de questions, mais ils ne peuvent pas présenter des motions ni voter.



Lettres de créance du Congrès À l’arrivée à la salle du Congrès, tous les participants devront présenter une pièce d’identité avec de photo afin de compléter le processus de check-in sur place du Congrès et être accrédités avec un badge d’identification du Congrès. Les délégués doivent présenter leur badge d’identification du Congrès afin de participer aux votes du Congrès. Tous les participants du Congrès seront obligés à présenter leur badge d’identification du Congrès pour accéder à la salle du Congrès, aux repas et à tous les autres événements et les activités liés au Congrès. Tous les participants du Congrès devront maintenir leur badge d’identification du Congrès avec eux tout le temps au cours des activités du Congrès.



Calendrier du programme Tous les événements auront lieu dans Cobo Hall, le Centre des congrès de Detroit, sauf indication contraire. Un calendrier plus détaillé avec des heures et des lieux sera affiché sur le site du Congrès dès qu’il soit disponible. Jeudi 19 mai • 



Ouverture des inscriptions sur place au Congrès (11h00 – 18h00)



• 



Réunion du Conseil exécutif international (après-midi)



• 



Arrivée des délégués et des suppléants (tout le jour)



Vendredi 20 mai • 



Inscriptions sur place au Congrès (8h30-19h30)



• 



Réunions des comités du Congrès



• 



Congrès de l’UIES du Canada



• 



Assemblées des caucus (du soir)



• 



Séance d’orientation pour le nouveau délégué (matin et repris pendant l’après-midi)



• 



Réception des invités internationaux (soirée)
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Samedi 21 mai • 



Inscriptions sur place au Congrès (8h30-19h30)



• 



Réunions des divisions et assemblées des travailleurs (à partir de 9h00)



• 



Célébration de la Lutte pour 15$ et fête syndicale (soirée)



Dimanche 22 mai • 



Inscriptions sur place au Congrès (8h30-19h30)



• 



Inauguration du Congrès 2016 (9h00)



• 



Soirée des évènements des sections locales ou pour jouir de la vie nocturne de Detroit (ceci n’est pas hébergé par le syndicat international)



• 



Réception des représentants de la jeunesse syndicale (soirée)



Lundi 23 mai • 



Inscriptions sur place au Congrès (8h30-19h30)



• 



Le Congrès 2016 reprend séance (à partir de 9h00)



• 



Fête du Congrès (soirée)



Mardi 24 mai • 



Inscriptions sur place au Congrès (8h30 jusqu’à la clôture du Congrès)



• 



Le Congrès 2016 reprend séance (à partir de 9h00)



• 



Clôture du Congrès (après midi ou lorsque les affaires soient conclues)
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Inscription Informations d’inscription en ligne L’inscription en ligne pour le Congrès et les activités liées au Congrès pour les délégués locaux syndicaux, des suppléants et des invités, ainsi que des partenaires stratégiques, sera disponible en ligne à partir du 12 février 2016, à www.SEIU. org/registration, à minuit HNE. L’inscription en ligne se terminera le vendredi 15 avril, 2016, à 23h59 HAE.



Besoins spéciaux Pendant les processus d’inscription en ligne, les délégués, des suppléants et des invités auront la possibilité d’indiquer s’ils ont besoin d’aménagements spéciaux, y compris la mobilité, la langue, et des besoins d’audio, visuelles et alimentaires.



Politique du Congrès sur les dépenses Délégués au Congrès de l’UIES, suppléants et invités de la section locale: Les sections locales sont



responsables de tous les frais de déplacement et d’hébergement liés à leur délégation.



La section locale est responsable des dîners, sauf à des soirées de tout le Congrès. Pour tous les délégués, suppléants et invités de la section locale inscrits et accrédités, le syndicat international fournira le petit déjeuner et le déjeuner du samedi 21 mai au mardi 24 mai. En outre, le syndicat international aménagera et payera une fête le samedi soir, 21 mai, pour célébrer nos victoires et nos jalons au cours des quatre dernières années et une célébration du Congrès le lundi 23 mai, pour tous les délégués, délégués suppléants et des invités. Le syndicat international paie pour tous les autres matériaux du Congrès. Travailleurs militants non-syndiqués: Six-cents dirigeants activistes non-syndiqués de nos innovatrices campagnes seront invités par le syndicat international pour assister le samedi à l’Assemblée des travailleurs. Le syndicat international va payer pour les repas, le transport et double occupation des chambres d’hôtel pour les dirigeants militants non syndiqués invités. Le transport sera organisé par le syndicat international pour une arrivée le vendredi 20 mai, avec départ le dimanche matin, mai 22. Si une section locale souhaite inclure l’un des leaders des militants non syndiqués comme un invité de leur délégation pour la durée du Congrès, la section locale doit inscrire ces travailleurs militants non syndiqués à travers du site d’inscription en ligne et sera responsable de leur coût d’hôtel après samedi soir, 21 mai, et sera responsable de leur transport de retour après la clôture du Congrès.



Hôtels et voyage Réservations d’hôtel et transport terrestre Hotel blocks have been reserved in several hotels. A block of rooms adequate for the size of your local union’s dDes blocs de chambres ont été réservés dans plusieurs hôtels. Un bloc de chambres adéquates pour la taille de la délégation de votre section locale se trouve à :________________ La plupart des hôtels est accessible à pied pour arriver et sortir du Centre des congrès. Le syndicat international assurera le transport de navette vers et depuis les hôtels qui ne soient pas accessibles à pied à Cobo Hall chaque matin et soir. En outre, le train Detroit People Mover cercles le centre de la ville de Detroit en faisant un arrêt à l’intérieur du Cobo Hall et à tous les hôtels ou près des hôtels accessibles à pied. Le Detroit People Mover circule chaque six minutes pendant la journée et le soir. Des passes People Mover seront disponibles au site d’enregistrement pour les membres de votre délégation qui ont l’intention d’utiliser le People Mover.
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Dans le cadre du processus d’inscription en ligne, il faut faire la réservation des chambres d’hôtel et donner des listes de chambres.. Pour effectuer les réservations, visitez www.SEIU.org/registration, à partir du vendredi 12 février 2016. les réservations de chambres en ligne terminera le vendredi 15 avril, 2016, à 23h59 HAE. Après le 15 avril, le site en ligne restera accessible seulement pour modifier les dates et heures d’arrivée et départ et les colocations de chambre pour les délégués, les suppléants et les invités qui soient déjà inscrits.



Aucune réservation ne pourra être faite ni modifiée par appelant directement les hôtels.



Dépôt non remboursables pour chambres d’hôtel Le syndicat international a signé des contrats avec plusieurs hôtels à Detroit basé sur le nombre prévu de chambres dont les sections locales auront besoin. Le syndicat international ne peut pas être responsable de chambres réservées par les syndicats locaux qui ne soient pas utilisés, ni libérés avant la date limite qui est le 15 avril. Lors de la réservation de l’hôtel, il vous sera demandé de faire un dépôt non remboursable égal au coût d’un séjour d’une nuit par chambre réservée. Le dépôt sera crédité sur votre facture, mais il ne sera pas remboursé si le client ne se présente pas. Le Formulaire d’autorisation de frais de dépôt d’hôtel non-remboursable est inclus dans ce paquet (voir Annexe II). Il doit être rempli et retourné afin de recevoir une confirmation des chambres d’hôtel réservées. Le formulaire est également disponible en ligne sur le site d’inscription. Bien que vous serez autorisé à enregistrer des délégués, suppléants et invités au Congrès, vous ne pourrez pas réserver des chambres d’hôtel avant que le formulaire de dépôt ne soit rempli et retourné. Les informations de contact de la personne qui soumet le Formulaire d’autorisation seront considérées les informations de contact de la section locale pour son enregistrement au Congrès.



Offres de voyage par avion Nous avons négocié des réductions sur les billets d’avion bon marché avec Delta Airlines, United Airlines et Southwest Airlines. Delta Airlines Delta Airlines offrira un rabais de 2% - 10% pour le Congrès de l’UIES. Vous pouvez faire des réservations en ligne à www.delta.com/meetings. Sélectionnez « Book Your Flight » et entrez votre code de réunion, « NMMYF » en cherchant votre vol. Vous pouvez aussi appeler au réseau de réservations Delta à 800-328-1111, mais Delta vous imposera un frais pour réservation « directe » si vous réservez par téléphone. Si vous réservez vos billets de Delta par une agence de voyage ou en appelant Delta Meetings, vous devrez leur donner les suivantes informations : Meeting code : NMMYF Group Ticket Designator : NGEMD United Airlines United Airlines offrira un rabais de 2% - 10% pour le Congrès de l’UIES. Si vous réservez sur le site de United Airlines, vous devrez entrer le code d’offerte « ZW62832121 » lorsque vous cherchez vos vols. Si vous réservez votre billet de vol avec United par une agence de voyage ou en appelant United Meetings à 800-4261122, vous devrez donner l’agent les suivantes informations : Agreement Code : 832121



Z Code : ZW62 Southwest Airlines Southwest offrira un rabais d’entre 5% - 20% pour les billets bon marché. Vous pouvez réserver avec le rabais seulement en ligne à https://www.swabiz.com/flight/search-flight.html?cid=99753290. 
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Navettes d’aéroport Le syndicat international fournira navette de transport de bus de et vers l’aéroport de Detroit principale (DTW) aux hôtels le jeudi 19 mai, le vendredi 20 mai et le samedi 21 mai, pour les vols arrivant entre 08h00 et 23h00. Le transport de retour à l’aéroport sera fourni de Cobo Hall, le mardi 24 mai, après la clôture. Les buses partiront SEULEMENT de la salle Cobo jusqu’à 18h00. Si les heures d’arrivée et l’aéroport de votre délégation ne sont pas ajoutées à l’information d’enregistrement via le site d’inscription, nous ne pouvons pas garantir la disponibilité de la navette et la section locale sera responsable du transport de sa délégation vers et dès l’aéroport. Si les informations de l’arrivée et le départ ne sont pas disponibles au moment de l’inscription, vous pouvez vous connecter après pour ajouter cette information. Des modifications aux heures de l’arrivée et le départ peuvent être faites en ligne à partir du 15 avril, 2016, UNIQUEMENT pour des délégués, suppléants et invités DÉJÀ enregistrés.



Réunions et événements des sections locales Pour demander de l’espace au Cobo Hall, le Convention Center de Detroit, pour des réunions de la section locale et des événements locaux, contactez Sherry Duley à [email protected]. Le syndicat international a pré-négocié l’espace au Cobo Hall, le Convention Center de Detroit, et pourra offrir aux sections locales un taux au Convention Center inferieur que ceci des hôtels pour un espace de réunion. L’espace se donnera sur une base du premier arrivé, premier servi. Pour demander un espace au Convention Center, il vous sera demandé de remplir un formulaire de demande de réunion ou événement, avec des prix pour les produits alimentaires, les boissons et l’installation A / V. Si vous êtes intéressé à organiser l’espace pour des réunions et / ou des événements dans votre hôtel assigné, vous devez vous communiquer avec Donna Alston à [email protected], qui vous mettra en contact avec l’administrateur des services de congrès de l’hôtel pour organiser la réservation de salle de réunion, la configuration et des besoins alimentaires et des boissons.



Espaces d’exposition des sections locales Il y aura d’espace disponible au Convention Center de Detroit pour des expositions des sections locales. Un formulaire est inclus pour demander un espace d’exposition. Veuillez consulter l’Annexe III pour le formulaire de demande et les Politiques et conditions d’utilisation du Hall.



Garde d’enfants Des professionnels de KiddieCorp fourniront des activités adaptées à l’âge et structurées. Les services de garde pour les enfants de l’âge de 6 mois à l’âge de 12 ans seront disponibles du vendredi 20 mai au mardi 24 mai, pendant les heures de 8h00 à 17h00 (les heures peuvent varier pour s’adapter aux changes du calendrier de séance du Congrès). Les services de garde seront situés dans le Convention Center de Detroit. Les parents sont responsables pour le débarquement en temps opportun et de ramassage dans le lieu de la garde d’enfants. Si les parents registrent des enfants et /ou de tout petits, les parents devront fournir les horaires, les repas, les bouteilles, des collations, des couches, des lingettes pour bébé et un changement de vêtements. Tous les parents ou tuteurs seront demandés de signer un consentement / formulaire d’exonération de responsabilité quand ils quittent leurs enfants. Notre fournisseur de services de garde exige que tous les enregistrements des services de garde soient soumis au plus tard le vendredi 22 avril, afin de garantir le registre de garde de l’enfant.
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ANNEXE I : Délégations au Congrès et autres affaires Représentation La Constitution internationale prévoit que, sauf qu’une disposition dans la propre constitution et statuts d’une section locale établies le contraire, tous les fonctionnaires d’une section locale élus conformément à la loi applicable, en vertu de cette élection, devront être considérés délégués réguliers admissibles à tout congrès international qui peut avoir lieu au cours de leur mandat. Par conséquent, les dirigeants syndicaux locaux élus dans une élection tenue en conformité avec la loi fédéral (aux États-Unis) sur les rapports et divulgations LMRDA) peuvent servir comme délégués (ou leurs suppléants) au Congrès international soit si la constitution de la section locale le prévoit, ou si la constitution de la section locale ne dit rien sur la façon dont les délégués régulières doivent être sélectionnés. Si, au moment de la réception de l’Appel au congrès, la section locale estime qu’on l’a été allouée un nombre de délégués réguliers supérieur au nombre de ses fonctionnaires dûment élus, à l’option du conseil exécutif de la section locale on pourra faire des arrangements pour les nominations et, s’il est nécessaire, on pourra arranger des élections à bulletin secret pour le nombre supplémentaire des délégués réguliers autorisés. Alternativement, la section locale peut choisir de ne pas envoyer le nombre supplémentaire de délégués réguliers (au-dessus du nombre de ses fonctionnaires désignés) auquel elle a le droit. Une section locale peut, en vertu de sa propre constitution et statuts, renoncer à la condition que les dirigeants syndicaux locaux soient automatiquement considérés délégués réguliers au Congrès international. Dans ce cas, la section locale doit faire une nomination et, s’il est nécessaire, des élections à bulletin secret de tous délégués réguliers auxquels la section locale a le droit. En plus de la sélection des délégués réguliers tel qu’il est décrit ci-dessus, une section locale peut de la même manière établir la sélection de la quantité de suppléants qu’elle détermine sont raisonnablement nécessaires pour servir en cas que les délégués réguliers normalement élus soient incapables de le faire. On suppose que les considérations budgétaires permettront établir un certain nombre de suppléants égal à pas plus d’un quart du nombre de délégués réguliers alloués à la section locale. Pour être admissibles à une nomination en tant que délégué titulaire ou suppléant (ou comme un officier qui servira automatiquement en tant que délégué titulaire ou suppléant), une personne doit avoir été un membre en règle continuellement dans la section locale conformément à la constitution et statuts de la section locale et la Constitution et les statuts de l’UIES, et doivent être en conformité avec toutes les autres obligations applicables des deux ensembles de règlements. L’avis des élections des délégués au scrutin secret doit être envoyé à la dernière adresse connue de chaque adhérent au moins quinze (15) jours avant la date des élection, et la section locale doit avoir rempli toutes les autres exigences de la loi sur rapport et divulgation LMRDA (aux États-Unis) en conduisant ses élections. Cette obligation vaut également même si la section locale est un syndicat des employés publics ou une section locale du Canada et, par conséquent, en tout autre cas ne serait pas soumis à cette loi LMRDA. Les sections locales qui ont le droit d’avoir un délégué participant retraité devront choisir le délégué par des procédures prévues dans la constitution et les règlements de la section locale pour la sélection d’un délégué de membre à la retraite. En l’absence de procédures prévues dans la constitution et les règlements de la section locale pour la sélection d’un délégué membre à la retraite, le conseil exécutif de la section locale devra choisir le délégué membre à la retraite. Seuls les membres à la retraite qui ont été membres en règle pendant 60 jours avant le Congrès en tant que membres, en tant que membres retraités ou membres à vie de la section locale peuvent servir en tant que membres à la retraite délégués.



Certification de la délégation La date limite d’inscription des délégués, des suppléants et de tous les autres participants à travers le site d’inscription en ligne est le vendredi 15 avril à 23h59 HAE. Une fois la liste d’enregistrement de la section locale est terminée et vérifiée, un formulaire de certification de la délégation sera envoyé à votre section locale. Le président de la section locale et le secrétaire-trésorier examineront ensuite et certifieront que les délégués locaux soient bien choisis, et que la liste est correcte, y compris les délégués, les suppléants et les invités. Ils signeront le formulaire de certification de la délégation et le retourneront au secrétaire-trésorier international. Le formulaire de certification de la délégation doit être dans les mains du secrétaire-trésorier international au moins 30 jours avant l’ouverture du Congrès (au plus tard le 22 avril, 2016).
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Élection des dirigeants fonctionnaires Lors de la célébration du Congrès il y aura des élections pour remplir les postes des fonctionnaires de l’UIES prévues par la Constitution et les statuts de l’UIES telle qu’ils peuvent être modifiés au Congrès. Les vice-présidents canadiens et membres du Conseil exécutif canadien seront élus par le Conseil canadien lors de son Congrès conformément à l’article VI, section 1 de la Constitution et des statuts de l’UIES.



Résolutions et amendements constitutionnels Toutes les résolutions et amendements proposées pour la Constitution internationale par les sections locales doivent être reçus par le secrétaire-trésorier international au moins trente (30) jours avant le Congrès, au plus tard le 22 avril, 2016, sauf que le Congrès pourra considérer par le consentement unanime des délégués présent les projets de résolutions et amendements qui ne soient pas présentés avant. Les projets de résolutions et amendements constitutionnels peuvent être présentés au Congrès par le Conseil exécutif international à tout moment au cours du Congrès sans l’exigence de consentement unanime.
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Annexe II : Formulaire d’autorisation de frais de dépôt d’hôtel non-remboursable S’il vous plaît numérisez et envoyez ce formulaire avec une copie recto verso de la carte de crédit pour le courrier électronique sécurisé au [email protected]. Les formulaires remplis doivent être reçus au plus tard le 15 avril afin de sécuriser votre espace d’hôtel. Ce formulaire autorise une charge du coût du séjour d’une nuit pour chaque chambre d’hôtel demandée. Date : ___________________________ Nom de la section locale : _______________________________________________________________ Nom du coordonnateur d’enregistrement de la section locale au Congrès :_______________________________ Courrier électronique du coordonnateur d’enregistrement de la section locale : ___________________________ Numéro de téléphone du coordonnateur d’enregistrement de la section locale :____________________________



INFORMATIONS DE CARTE DE CRÉDIT Type de carte de crédit : _______ Nombre : ____________________________ Date d’expiration : __________ Nom tel comme il apparaît sur la carte : ______________________________________________________ Adresse de facturation du titulaire de la carte: ___________________________________________________ Ville : _________________________________ État : _______________ Code postal : ______________ Nombre de téléphone pour facturation du titulaire de la carte: ________________________________________



J’autorise que les charges suivantes soient facturés à la carte de crédit énumérée ci-dessus: Nombre de chambres à coucher : _____ X frais de séjour d’une nuit = _______ total à charger la carte de crédit. Je voudrais utiliser cette carte de crédit pour payer les frais suivants sur place (Veuillez vérifier les éléments appropriés ci-dessous si cette carte de crédit doit payer pour les clients facturés au cours de leur séjour du Congrès) r Chambre et effets impôt r Parking r Effets connexes (business center, frais de restaurant, service de chambre, etc.)



Signature du titulaire de la carte : ____________________________________________ Date : ________
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Annexe III : Demande d’espace d’exposition pour les sections locales / Politiques et termes d’usage de la salle d’exposition Formulaire de demande et lien vers le formulaire Google: https://docs.google.com/a/seiu.org/forms/d/1dO6uzBfyegLqZ6NaaKFwToCUZMIHWooD46-qBrDlzCo/viewform?c=0&w=1



Demande d’espace Une salle au Cobo Convention Center se concentrera sur la construction du syndicat et plongées plus profondes sur des questions. L’espace d’exposition est disponible pour que les sections locales montrent votre approche à notre feuille de route pour le 21e siècle, des réalisations des services, des campagnes, des programmes et plus. Veuillez remplir cette demande si votre section locale est intéressée à réserver un espace d’exposition. Si elle est approuvée, l’espace d’exposition fournie sera à la disposition de votre section locale, et les droits ne sont pas transférables. Le contenu qui sera affiché à votre kiosque doit être décrit ci-dessous et doit rester conforme à l’intention de la salle d’exposition, qui est de montrer les accomplissements de l’UIES. Il est interdit de faire de campagnes politiques dans d’un stand ou kiosque d’exposition. L’UIES se réserve le droit de refuser ou de retirer toutes les pièces trouvées offensives. Il n’y a aucun coût pour l’espace, qui comprend une table, des chaises et de l’électricité sur demande. Selon l’emplacement à l’exposition, la pipe et le drapé peuvent également être fournis. Il y a des équipements supplémentaires disponibles pour être loués si ainsi indiqués sur ce formulaire. Connexion Wi-Fi sera disponible gratuitement. *Obligatoire



Nombre / Nom de la section locale :* ______________________________________________ Nom et poste du fonctionnaire qui présent la demande :*_______________________________ Informations de contact de la section locale pour l’éspace d’exposition :* ____________________ _________________________________________________________________________ Personne qui sera responsable de la préparation et le démontage de l’exposition : _______________________________________________________________________________ Email : ______________________________________ Téléphone : ____________________ Contact sur place: _____________________________________________________________ Personne qui sera responsable de l’installation, démontage et la dotation de personnel de l’exposition: _______________________________________________________________________________ Email : ______________________________________ Téléphone : ____________________ Contact sur place: _____________________________________________________________
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Description de l’exposition*Exhibit Description * ________________________________________________________________________________________ ________________________________________________________________________________________ ________________________________________________________________________________________ ________________________________________________________________________________________ ________________________________________________________________________________________



Équipement supplémentaire à louer Veuillez faire la liste de l’équipement à louer du syndicat international pour l’exposition. (Une liste complète de ce qui est disponible à louer est incluse dans Les politiques et conditions d’utilisation du Hall.) Internet - Accès Wi-Fi gratuite. 100$ par jour pour la connexion par câble avec 300$ de frais unique pour l’installation. S’il vous plaît indiquez le nombre et le type de connexions. _______________________________________________ Coût total d’Internet _______________________________________________________________________ _ Portable - 125$ pour tout l’événement. S’il vous plaît indiquez le nombre. _________________________________ Coût total d’ordinateur portable _____________________________________________________________ Grand écran : 125$ pour la totalité de l’événement. S’il vous plaît indiquez le nombre nécessaire. ________________ Coût total de moniteur _____________________________________________________________________ Coût total de tous les équipements ____________________________________________________________



Entente J’ai lu et compris tous les politiques et termes de service de la salle d’exposition de l’exposition énoncées par le syndicat international. En signant la présente, je suis d’accord avec toute et toutes les politiques et j’y adhère. Je comprends aussi que la violation de quelques règles et politiques peut entraîner la perte de mes privilèges comme exposant. Dirigeant fonctionnaire de la section locale (nom et titre) qui soumet la demande : * _________________________________________________________________________



Nom et numéro de la section locale : * _______________________________________________________________________________



Date : * _________________________ Cette demande terminée et signée doit être reçue avant 1 avril 2016. S’il vous plaît utilisez le lien hypertexte ou par courriel pour envoyer ce document à : Suzanne Wall à [email protected]
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Politiques et termes d’utilisation de la salle d’exposition Comment puis-je savoir si ma demande d’espace d’exposition a été approuvée ? Après le 1 avril 2016, date limite, toutes les sections locales qui ont présenté des demandes d’espace d’exposition et qui ont été approuvées seront contactées par le syndicat international pour confirmer leur demande de l’espace. Les sections locales ne devraient pas assumer que leur exposition a été approuvée si elles n’ont pas reçu une confirmation.



Comment expédier matériaux à mon kiosque ? Comment puis-je ramasser des objets que je l’ai expédiés ? Des informations sur l’expédition seront fournies après le 1 avril 2016, date limite pour que les sections locales reçoivent une confirmation de que leurs pièces ont été approuvés.



Est-ce que la salle d’exposition est sécuritaire ? Y a-t-il de stockage ? Il y aura une salle à la disposition de toutes les sections locales pour stocker des objets divers, matériaux d’emballage, etc., liés à leurs expositions. Bien qu’il y ait de la sécurité présente dans le Centre des congrès, le syndicat international décline toute responsabilité pour tout vol ou de perte. En outre, la salle d’exposition sera fermée et verrouillé après chaque session, mais la section locale est responsable d’avoir quelqu’un présent sur le stand ou kiosque pendant les heures d’exposition pour assurer qu’elle soit sécurisée.



Quand est-ce que la salle d’exposition est ouverte ? Les heures officielles d’installation sont 14h00-17:00 le jeudi 19 mai, et 9h00-11h00 le vendredi, mai 20. Les heures officielles pour démonter sont 15:00-19:00 le mardi , mai 24.



Quand puis-je mettre en place et décrocher mon espace d’exposition ? Official setup times are 2:00 p.m. to 5:00 p.m. on Thursday, May 19, and 9:00 a.m. to 11:00 a.m. on Friday, May 20. Official breakdown times are 3:00 p.m. to 7:00 p.m. on Tuesday, May 24.



Puis-je choisir mon espace de kiosque ou demander de déplacer mon espace d’exposition à l’arrivée ? L’espace sera attribué avant votre arrivée à Detroit.



Quand serai-je affecté à mon numéro de kiosque ? Les affectations de kiosque seront finalisées après la date limite du 1 avril 2016. Les sections locales seront informées de leur numéro de kiosque quand elles reçoivent la confirmation de que leur exposition a été approuvée après la date limite.



Qu’est-ce qu’il y a disponible à chaque kiosque ? • 



Table de six pieds couverte de nappe noire.



• 



Deux chaises.



• 



Tuyaux et drapé d’un drap noir pour accrocher matériaux (les dimensions du kiosque seront fournies lorsque les expositions sont approuvées et confirmées).



• 



Électricité sur demande.
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Qu’est-ce qu’il y a disponible pour le loyer ? Ordinateurs, moniteurs, imprimantes, câble et services Internet. Une liste de prix sera expédiée sans délai sur présentation d’une demande d’espace d’exposition.



Les chèques doivent être libellés à l’ordre du SEIU et reçues par le syndicat international avant le 30 avril 2016.



Politique d’annulation pour articles à loyer Afin de rembourser vos frais, toute annulation d’un espace d’exposition et d’installation AV doit être faite avant le 15 mai 2016.



Quels sont les règles ? • 



Toute campagne politique au sein d’un stand d’exposition ou d’un kiosque est interdite.



• 



Les expositions ou des éléments vulgaires ou offensants seront supprimés.



• 



Le bruit doit être maintenu à un faible volume à ne pas interférer avec des expositions voisines.







Responsabilité L’exposant est responsable de tous les dommages aux biens détenus ou loués.
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Annexe IV : Dispositions applicables de la Constitution et statuts de l’UIES Article IV: CONVENTION — REPRÉSENTATION AUX PRÉSENTES Section 1. La Convention de ce Syndicat international se réunira tous les quatre ans et se tiendra, aux dates et lieux qu’aura déterminés le Conseil exécutif international sur la recommandation du Président du Syndicat international. Section 2. Des conventions spéciales peuvent être convoquées sur ordre du Conseil exécutif international et se tenir aux dates et lieux qu’aura déterminés le Conseil et toutes affaires, y compris les appels suite à suspension et décisions du Conseil exécutif international, peuvent se présenter devant une telle Convention spéciale, à moins que la convocation n’en ait spécifiquement limité le cadre. La notification d’une telle convocation doit être communiquée à chaque Syndicat local au moins 60 jours avant la date de la Convention spéciale ainsi que le nombre de délégués auquel ledit Syndicat local est habilité. Toutes les autres dispositions du présent Article gouverneront l’ensemble des Conventions spéciales. Section 3. La Convention internationale sera composée de délégués dûment élus par leurs Syndicats Locaux et seuls les délégués dûment élus conformément à toutes les lois applicables et dispositions des présents Statuts et règlements seront éligibles à représenter un quelconque Syndicat local à la Convention internationale ou habilités à voter, à l’exception du fait que tous les dirigeants internationaux intervenant à plein temps seront, en vertu de leur fonction, des délégués disposant d’une voix, mais pas d’un vote dans le cadre de toute Convention tenue au cours du terme de leur mandat. Tous les dirigeants d’un Syndicat local élus conformément à l’ensemble des lois applicables sont en vertu d’une telle élection considérés comme délégués éligibles à participer à n’importe qu’elle Convention internationale susceptible de se tenir au cours du terme de leur mandat. Si, au moment de la réception de la convocation à la Convention, il apparaît que le nombre de dirigeants élus est inférieur au nombre de délégués auquel a droit le Syndicat local lors d’une Convention internationale, des dispositions peuvent alors être prises à la discrétion du Conseil exécutif local pour la nomination et l’élection au scrutin secret, si nécessaire, d’un nombre supplémentaire de membres éligibles en tant que délégués à la Convention. Les nominés pour un tel poste, s’ils ne font pas l’objet d’une opposition, seront réputés élus, sans qu’il soit nécessaire d’engager de procédures supplémentaires. Le Syndicat local doit désigner au sein de ses Statuts et règlements l’ordre dans lequel les dirigeants seraient désignés comme délégués et suppléants, au cas où le nombre de délégués éligible serait inférieur à celui de la totalité des dirigeants, sous réserve que le président directeur général du Syndicat local soit, si autrement éligible, considéré comme habilité, même dans l’éventualité où le Syndicat local omet d’effectuer une telle désignation. Tout Syndicat local peut, par disposition de ses Statuts et règlements locaux, se dispenser de la disposition qui précède selon laquelle les dirigeants du Syndicat local sont des délégués d’office à la Convention internationale et prendre toutes dispositions pour la nomination et, si nécessaire, l’élection au scrutin secret desdits délégués. En outre, sous réserve des statuts applicables, le Conseil Exécutif international peut établir des règles de représentation pour les délégués provenant de groupes de membres associés ou autres catégories spéciales d’adhérents ou sections locales, qui devront être décrites dans l’avis de convocation de la Convention internationale ou spéciale. La base de représentation de tels groupes ne saurait être en aucun cas plus large en nombre que celle de la formule stipulée à la Section 4 ci-dessous. Tout droit de vote accordé à de tels délégués doit se conformer à la législation applicable. Section 4. La base de représentation sera d’un délégué pour 500 membres ou moins et d’un délégué supplémentaire pour chaque tranche additionnelle de 500 membres ou fraction majeure de celle-ci jusqu’à 5 000 membres, à compter desquels un délégué supplémentaire sera attribué par tranche de 1 000 membres supplémentaires ou fraction majeure de celle-ci. Le choix d’être représenté par un nombre de délégués inférieur au plein effectif attribué n’affecte nullement le nombre des votes éligibles du Syndicat local. Le Conseil exécutif d’un Syndicat local doit déterminer le nombre de délégués qui le représenteront à la Convention. Aux fins du vote, le calcul du nombre d’adhérents à un Syndicat local ne devra pas inclure les membres à vie, les membres retraités payant moins que la cotisation complète requise des membres travailleurs de leur Syndicat local, les membres associés ou les payeurs de frais d’agence. Section 5. En plus de la représentation stipulée à la Section 4, chaque Syndicat local doté d’un groupe de membres retraités de plus de 500 membres aura droit à un membre délégué retraité qui servira et détiendra une voix et un vote à la Convention. Seuls les membres retraités à jour dans leurs cotisations au cours des 60 jours précédant la Convention soit, comme membres, membres retraités ou membres à vie du Syndicat local seront habilités à servir en qualité de membre délégué retraité. Le membre délégué retraité doit être sélectionné sur la base des procédures prévues au sein des Statuts et règlements du Syndicat local pour la sélection d’un tel membre délégué retraité ou par le Conseil exécutif du Syndicat local lorsque aucune procédure n’est prévue à cet égard au sein des Statuts et règlements du Syndicat local. Le membre délégué retraité ne sera pas autorisé à voter sur les cotisations ou à proposer la candidature ou voter pour les dirigeants lors de la Convention. Section 6. Aucun délégué ne sera autorisé à représenter plus d’un Syndicat local.
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Section 7. (a). Aucun Syndicat local qui n’aura pas été homologué, affilié, ou à jour dans ses cotisations pendant une période minimale d’un mois précédant l’ouverture de la Convention n’aura droit de représentation au sein de la Convention et chaque Syndicat local pour être habilité à une telle représentation devra avoir payé à la Trésorerie internationale l’équivalent d’au moins un mois de redevance per capita avant l’ouverture de la Convention. (b). Pour qu’un Syndicat local puisse avoir droit de représentation à la Convention, toutes les sommes (i) dues au Syndicat international, qu’il s’agisse ou non de la redevance per capita, (ii) dues à l’un ou l’autre de ses organismes affiliés, qu’il s’agisse ou non de la redevance per capita, telles que déterminées par le Conseil exécutif international ou annulées par dérogation accordée par ce dernier et (iii) toutes les sommes dues au titre des fonds de pension ou de prestations sociales prévus au sein des présents Statuts, doivent être réglées 15 jours au moins avant l’ouverture de la Convention. Section 8. Le Secrétaire-trésorier international lancera une convocation à la Convention et avisera chaque Syndicat local 100 jours au moins avant la date de la Convention, du nombre de délégués auquel ledit Syndicat local est habilité et devra fournir au Syndicat local un formulaire de certification de délégation comportant les noms des délégués inscrits au Syndicat local ainsi que des espaces pour les signatures du Président et du Secrétaire du Syndicat local. Section 9. Le formulaire de certification de délégation contenant les noms des délégués à la Convention internationale et portant les signatures du Président et du Secrétaire du Syndicat local doit être dans les mains du Secrétaire-trésorier international au moins 30 jours avant l’ouverture de la Convention. Un délégué éligible à participer à la Convention ne sera pas être disqualifié parce qu’un dirigeant du Syndicat local aurait omis de transmettre le nom du délégué sur un formulaire de certification de délégation. Section 10. En plus des délégués sélectionnés de la manière prévue à la Section 3 du présent Article, un Syndicat local peut prendre toutes dispositions pour la sélection du nombre de suppléants dont il aura jugé le service nécessaire au cas où les délégués régulièrement élus seraient dans l’incapacité de remplir leur rôle; de tels suppléants seront sélectionnés ou élus de la manière prévue à Section 3 du présent Article. Chaque délégué ou suppléant doit être un membre du Syndicat local employé dans la juridiction du Syndicat local. Cette exigence, toutefois, ne doit pas être interprétée de manière à interdire un membre, qui est membre du Conseil exécutif ou employé du Syndicat local ou du Syndicat international, ou de toute entité affiliée à ceux-ci, ou qui est élu à un poste public ou à un poste au sein d’une organisation à laquelle le Syndicat international est affilié. Section 11. Tout membre souhaitant protester contre l’élection de tout délégué ou contre le droit d’un officier d’un Syndicat local de servir en tant que délégué conformément à l’Article IV, Section 3, doit déposer une protestation écrite auprès du Secrétairetrésorier international dans les 15 jours suivant une telle élection ou suivant la décision d’un Syndicat local selon laquelle aucune élection n’est requise en vertu de l’Article IV, Section 3. Toute protestation de cette nature doit être renvoyée au Comité d’accréditation, aux soins du Secrétaire-trésorier international. Le Comité d’accréditation peut, par dérogation, lever le délai de dépôt des protestations s’il est démontré que le membre soumettant la protestation n’était pas informé des raisons sous-tendant sa protestation dans un délai suffisant pour déposer une protestation en temps opportun et que ce membre aura déposé une protestation immédiatement après avoir découvert la raison sous-tendant sa protestation. Le Comité d’accréditation examinera toutes les protestations déposées en temps opportun et devra consigner la décision qu’il aura prise sur l’ensemble des protestations dans son rapport à la Convention. Il peut, à sa discrétion, tenir une audience consacrée à toute protestation moyennant un préavis raisonnable donné à toutes les parties concernées. Section 12. Le nombre de votes auquel chaque Syndicat local sera habilité lors de la Convention sera déterminé en calculant la moyenne des 12 paiements mensuels réguliers de redevances per capita les plus récents reçus par le Syndicat international avant ou en date du 31 décembre de l’année précédant immédiatement l’année civile au cours de laquelle la Convention est tenue. Dans le cas d’un syndicat local ayant nouvellement reçu sa charte et ne disposant pas d’un historique de paiement de 12 mois en date du 31 décembre, le nombre de votes doit être déterminé en faisant la moyenne des paiements mensuels réguliers de redevances per capita reçus pour ses membres par le Syndicat international jusqu’à concurrence d’un maximum de 12 mois. Le calcul du pouvoir de vote ne comprendra pas les membres associés, les membres à vie ou les payeurs de frais d’agence. Lorsque deux délégués ou plus d’un même Syndicat local se trouveront présents, le vote sera divisé en parts égales entre eux. Dans le cas d’un syndicat local ayant nouvellement reçu sa charte créé à la suite d’une réorganisation des membres en vertu de l’Article XIV, le Conseil exécutif international devra déterminer le calcul du pouvoir de vote des syndicats locaux concernés afin que les membres ne soient inclus que dans le pouvoir de vote d’un seul syndicat local. Section 13. Le Président international désignera, avant chaque convention, parmi les délégués élus un comité d’au moins sept personnes qui joueront le rôle de comité d’accréditation. Le Président international et le Secrétaire-trésorier international devront être membres dudit comité. Toutes les références d’accréditation devront être référées à ce comité. Ce comité doit soumettre son rapport par écrit à la Convention. Section 14. Toutes les Résolutions soumises à la considération de la Convention proposées par un Syndicat local doivent être soumises par écrit au Secrétaire-trésorier international au moins 30 jours avant la Convention et à moins qu’elles ne soient soumises ainsi, elles ne pourront pas être considérées par la Convention, sauf par un consentement unanime des délégués présents. Les
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résolutions peuvent être présentées à la Convention par le Conseil exécutif international à tout moment au cours de la Convention sans nécessiter de consentement unanime. Section 15. Les délégués représentant un quart des voix habilitées à s’exprimer à la Convention constituent un quorum pour la conduite des affaires. Section 16. Les règles et l’ordre des affaires gouvernant la Convention précédente seront en vigueur dès l’ouverture de toute Convention du Syndicat international jusqu’à ce que de nouvelles règles soient adoptées sur décision de la Convention.



Article V: ÉLECTION DES DIRIGEANTS Section 1. Toutes les propositions de candidature au poste de dirigeant doivent être faites en session ouverte de la convention et les élections doivent se tenir par vote nominal lorsqu’il y aura plus d’une candidature par poste. Le vote nominal se déroulera à voix haute et/ou à bulletin ouvert, tel que stipulé dans les Règles de la Convention. Les dirigeants doivent être élus à la pluralité des suffrages. Section 2. Aucun candidat (y compris un candidat potentiel) à tout poste international ou au sein d’un Syndicat local ou organisme affilié ou partisan d’un candidat, ne peut solliciter ou accepter de soutien financier ou toute autre forme d’assistance directe ou indirecte de quelque nature que ce soit de quelque personne ou entité non-membre du Syndicat international. Section 3. Tout membre souhaitant protester contre l’élection d’un dirigeant international en regard à son éligibilité ou à la manière dont l’élection s’est déroulée doit déposer une protestation conformément aux exigences des Règles de la Convention. Section 4. Tout membre souhaitant présenter une protestation électorale liée à toute autre question que celles régies par la Section 11 de l’Article IV ou la Section 3 du présent Article doit déposer ladite protestation dans les 15 jours suivant la Convention. Toutes ces protestations doivent être déposées auprès du Président international. Le Président international devra s’efforcer de convoquer une audience dans les 30 jours suivant le dépôt de la protestation, si le Président international estime qu’une audience est nécessaire, il doit faire tout ce qui est en son pouvoir pour rendre sa décision dans les 30 jours qui suivent le dépôt de la plainte. Dans les 15 jours suivant la dernière action prise par le Président international, une requête en révision peut être déposée auprès du Conseil exécutif international. Dans l’alternative, le Président international peut transmettre directement une protestation électorale au Conseil exécutif international pour décision.



Article VI: DIRIGEANTS Section 1. Les dirigeants du Syndicat international comprennent un Président international, un Secrétaire-trésorier international, six Vice-présidents exécutifs à plein temps, 25 Vice-présidents (desquels au moins deux doivent être membres de Syndicats Locaux canadiens) et 40 membres du Conseil exécutif (desquels au moins deux doivent être membres de Syndicats Locaux canadiens et desquels l’un doit être un Membre retraité). Le Président international, le Secrétaire-trésorier international et les six Vice-présidents exécutifs doivent être élus au suffrage universel par l’ensemble des délégués réunis au sein de la Convention internationale. Deux Vice-présidents canadiens et deux Membres canadiens du Conseil exécutif seront élus sur la base suivante : Un Vice-président et membre du conseil devra faire l’objet d’une proposition de candidature et être élu par l’ensemble des provinces autres que la Province de Québec. Un Vice-président et membre du conseil doit faire l’objet d’une proposition de candidature et être élu à partir de la Province de Québec uniquement, sous réserve, toutefois, que le Vice-président du Québec et le Membre du Conseil exécutif du Québec ne puissent être membres du même Syndicat local. Ces Vice-présidents canadiens et membres du Conseil exécutif doivent être élus par le Conseil canadien lors de sa Convention composée de délégués élus en conformité avec les présents Statuts et les lois applicables et qui doivent se tenir dans les 90 jours précédant la Convention internationale lors de laquelle les dirigeants du Syndicat international seront élus. Tous les autres Vice-présidents et dirigeants (y compris le Membre retraité) feront l’objet d’une proposition de candidature et seront élus au suffrage universel. Section 2. Ces dirigeants constituent le Conseil exécutif international et leur mandat devra commencer immédiatement après leur élection et ils resteront en fonction pendant quatre ans ou jusqu’à ce que leurs successeurs aient été dûment élus et qualifiés. (a). Chaque Vice-président et Membre du Conseil exécutif doit être chargé des fonctions qui lui auront été confiées par le Président international. (b). Le Président international peut nommer un comité exécutif choisi parmi les membres du Conseil exécutif international. Le Comité exécutif se réunira sur convocation du Président international. Le Comité exécutif doit être chargé de conseiller le Président international sur la meilleure façon d’assumer les responsabilités administratives qui lui incombent et de formuler
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des recommandations au Conseil exécutif international sur les politiques et programmes du Syndicat international. Le Comité exécutif peut également se voir déléguer des fonctions et pouvoirs spécifiques du Conseil exécutif international sous l’égide du Conseil selon l’Article XI, Section 6 B. Les procès-verbaux de toutes les réunions du Comité exécutif devront être conservés par le Secrétaire-trésorier international, qui devra en faire le rapport au Conseil exécutif international. Section 3. Chaque convention régulière du Syndicat international devra également élire un Conseil des Auditeurs des comptes composé de huit membres. Le Comités des auditeurs des comptes devra examiner et passer en revue les registres et les comptes du secrétaire-trésorier international au moins une fois durant chaque période de douze mois, avec l’assistance d’experts comptables agréés désignés par le président international. Cet examen des registres et comptes du Secrétaire-trésorier international devra inclure les registres comptables relatifs à l’ensemble des biens et installations sous la garde du Secrétaire-trésorier international. Une copie de ces rapports annuels du Comité des auditeurs des comptes devra être soumise au Conseil exécutif international. Le Conseil des Auditeurs des comptes est également tenu de remettre un rapport écrit à la Convention internationale. En cas d’indisponibilité ou d’incapacité temporaire d’un Auditeur, les Auditeurs restants devront exercer les fonctions stipulées dans les présentes. Les auditeurs doivent recevoir une indemnité quotidienne et des allocations de frais conformes au barème établi par le Conseil exécutif international. Section 4. Nulle personne ne peut être éligible à un poste au sein du Syndicat international sans en avoir été un membre à jour dans ses cotisations de manière continue au cours d’une période d’au moins deux ans précédant immédiatement son élection au sein du Syndicat international ou des Syndicats Locaux homologués par le Syndicat international ou au sein de toute organisation syndicale qui se sera affiliée au Syndicat international. Cette exigence peut être réduite par le Conseil exécutif international à un délai non inférieur à 60 jours si cela s’avérait nécessaire pour élargir les critères d’éligibilité à des postes de responsabilité aux membres d’organisations nouvellement associées au Syndicat international conformément à l’Article XI, Section 6. En ce qui concerne le poste de Membre retraité du Conseil exécutif international, seuls les membres retraités qui se seront dûment acquittés de leurs cotisations au cours d’une période de deux ans précédant la Convention soit en qualité de membres, de membres retraités ou de membres à vie du Syndicat local seront éligibles à occuper cette fonction. Nulle personne reconnue coupable d’un crime tel que défini à la Section 504 de la Loi Landrum-Griffin des États-Unis d’Amérique (ou d’un acte criminel sujet à inculpation au Canada ) ne pourra, conformément aux dispositions des lois applicables, être éligible à exercer quelques fonctions au sein du Syndicat international. Section 5. Les membres associés, membres à vie ou membres retraités s’acquittant d’une cotisation inférieure à la cotisation complète requise des membres travailleurs de leur Syndicat local ne doivent pas être éligibles à une nomination en qualité de dirigeant international, excepté que de tels membres retraités peuvent être éligibles au poste de Membre retraité du Conseil exécutif international. Section 6. Aucun dirigeant à plein temps du Syndicat international ne peut percevoir d’indemnité d’aucune sorte, à l’exception des prestations versées par un régime de retraite, d’un Syndicat local ou de toute entité détenue ou contrôlée par un Syndicat local. Section 7. Le Président international doit nommer un Comité consultatif des membres retraités qui sera composé de dirigeants de groupes de membres retraités des Syndicats Locaux ainsi que de membres retraités du Conseil Exécutif international. Il doit être présidé par un membre retraité nommé par le Président international. Section 8. L’octroi du statut futur de membre émérite décerné à un dirigeant international doit être limité aux personnes qui auront été élues Président international à pas moins de trois conventions internationales. Un tel statut conférera à cette personne le rang d’invité d’honneur à la Convention internationale de l’UIES et elle peut être nommée par le Président international en tant que délégué(e) ou délégué(e) suppléant(e) de la délégation de l’UIES auprès d’une convention d’une fédération nationale ou internationale. Des affectations supplémentaires de responsabilité peuvent être effectuées par le Président international, par accord mutuel.



Article XXIV: AMENDEMENTS Les présents Statuts et règlements peuvent être modifiés par l’action d’une convention ordinaire du Syndicat international ou par une convention spéciale convoquée à cette fin. Les amendements peuvent être proposés à une telle convention de la même manière que prévoit la présente dans le cadre de la présentation des résolutions de la Convention. Une majorité des votes exprimés lors de la Convention pour cet amendement est nécessaire à son adoption. Sauf pour toute disposition contraire, tous les amendements entreront en vigueur dès leur adoption par la Convention.
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